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Reçu le 24 Novembre ~941. '1 ' so M 1\1 A l, R E 

TÉLÉGRAMMEOFFIClEL 1 PARTIE OFFICIELLE'Il 
Ouagadougouy , le 23, Novemhre 1941., ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

1 
194.SECRÉTAIRE 'ETAT COLONI'ES 

, ~. OCtobre Décret autorisant le Haut-Commis· 
. A Cmnt.ŒSAtRE FRANCE LO;\1É

7 ~ , . saire 'de l'Afrique franç.aise à 
Ai:'cileil entbowHaste de Lomé et manifestations prendre certaines meSUres à Pé~ 

gard des individus dangereux pour org~'~isées à cette occasion m'ont pernlÎs. de c-ons~ 1 l'ordre et la sécurité publie; et 
tater union de tous les cœurs dans conlll1une vépé~ l'd abrogeant olt décret du 16 octobre' 
ration POil!' le Marécbal,stop - Je suÎs beurellx de Il "1940. "' (Arrêté de promulgafion 

1,0 '639 dt, 20 flop,more 1941). ' 612rendre hom'}l,a'g'e à l'esprit d'éqllipe qui rassemhle, ir 1~ectificatif à la loi du 3 juin 1941 cO!Jlplét~lIlt e~>mDdi
dans même élan patriotique les,sadres du Terri  " fiant la réglemef1~atjon dès c.u
toire stop -, fJe vous' prie de tra'ff:~mettre à vos muIs" . .'. . 6131 

, ,collahorateurs et administrés pour le travail rné ~ 1 

thodi'l"e ré,i\i~é mes rem,ercieme.nis ef mes vives' ACTES· DU POUVOIIt'LOCAL1 
" 

félicitations.' . l' 1941 
PLATON, 

15 août NO 444 - Arrêté portant ouver
ture et annulation de crédits au 
budget de Pexp!oitatîof1 du che
niin de' fer et du \vhan; 'a1inexe 
du ,budget local, exercice 1941. 618 

RADIO-TÉLÉGRAMME OFFICIEL 

Lomé, le 24 !,!ovemhre 1941. " 

, 22 octobre N0 3710 1'"::"<- Arrêté du Gouver
'r' CO')\DttSSAIRE' FRANCI,;'. neur gén&al} Haut-Commissaire de 

IJAfrique française portant çxoA,'A1ÎifRAL PLATON, SECRÉTAmÉ ETAT COLO"!liS nération de la majoration de 25 0,'0-~-::::.t~"~' 
appliqués aux cesSions en' faveur 
de la Légion des Combattants de 

EN TOCRNÉE ABIDJAN 
N° 839 ..,... Dès sa réception me 'suis empressé .l'Afrique Noire • . . . . 613 

porter connaÎ!!Sance population ,Territo,ire votre 31 octobre NQ 612 Arrêté modifiant les 

télégramme qui constitue précieux encouragement 
 mercuriales offideHes pour le 

deuxième semestre 1941. 613p~"t ",tous - Au nom tOllS Togolais et en mon 
19 novembre NO 636 - Arrêté fixant les prix"l:t6.p propre tiens vous renouveler~expression notre d!ac:h~t aux producteurs pour le 


profonde reconnaissance pour joie, 'et réconfort' 
 ridn • , 613 
que' n,ous'a pr.ocln-és votre visite etl.t:vous assurer 19 novembre No 637 - Arrêté fÎxaut les con~ 

ditions ,dans lesquelles les garanos sentiments profonds. et indéfectihle attache
ges administratifs peuvent mettre 

me,nt .;m'ers J\<lère-Patrie stop ,- Togolais unis des véhicules à la dispositioH 

et conscients de lellr devoir tendront de tous 
 des S. '1. p, , , , . . . . . 614 

leurs efforts il. contribuer il. œuvre redressement 20 novembre N0 638 - Arrêté portant ratta
chement à la suhdivision' de Lomé national stop - Vous pde être notre interprète au d'un certain nombre de ...cantons

près Maréchal pour lui trans'mettre nOs sentiments de la subdivision de Tsévié. 614. . 

gratitude et respectueuse affection. 20 novembre No 640 - Arrêté fixant les taux 


de consigoaiion des emballages de 
DELPECH. 
carburants • . . ,'. .'. , . 614 
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20 novembre 

20 novembre 

20 noyembre 

.~20 novembre' 

22' novembre 

Personnel 

Divers' , 


N0 '652 -,' .Arrêté vaJàiit 'règle
ment pour la fixation du prix de' 
cession aux services adminîstraHfs 
et. aux particuliers de îa chalLX 
provenant de l'usine ds:; fabrica
tion de Tokpli. . . .'. . ., 

N0 653' Atrèté rendant appli
cables ag ~Togo les arrêtés du 
Gouverneur général de· l'A. O. F. 
nOS 2344 T~ P. et.. '-3.5 T. P. en 
date du'13 oc:obre 1930 et poi
tant rég~ementation des gr.àtifica~ 
tions du per.ronnel du service. du 
chemin ,de fer. . . . . < . . 

N0 654- ~ Arrêté rég~ementant. le 
conditionnement du ri~jn. , . . 

,mesures à l'égard des individus dangereux' pour 
l'ordre et la sécurité publics, et abrogeant le décret 
du 16 octobre 1940. 

" .. 
615 ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié

l' et communiqué partout où besoin sera. ' 
1:, 

Lomé, le. 20 novembre 1941. 
1 	

1. DELPECH. 

615 N'ous, MARtCHAL DE FRANCE, CHE!' D'E L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu l'article 18, du sénatus-eonsulte du~' mai J854;61 î 
_ Vu le décret du 2\ janvier 1940 adaptant 'à l'Indochine les, 

conditionnement des piments des~ 
No 655 ~'Arrêté réglementant le' 

diSpositions des décrets des 18 et 28 novc"mbre 1939 relatifs 
tlnés à. l'exportation. . "- . '. .,. 617 aux meSUres à prendre. à l'égard des individus dangereux 

N0 657' - Arr.êté rendant, pro\'isoi~ ,pour la défense nationale oU la sécurité 'publiq'ue; 

rement exécutoire l'arrêté nP 444 
 'Vu le décret du 16 octobre 1940 permettant au Haut,du 15 aoQt 1941' port.nf annula

Commis~aîre de PAfriquç française d'élpigner les individustion et ouverture de crédits au 
, budget de l'expJoiJation du che- '; dangereux' ppur la sécurité publique; 

min. de fcr ct du wharfl annexe 1, Vu l~ loi du 18 juillet 1941 relatîve aux mesures à pren.
du budget local,._ exercice. 1941. 617 . 

618 
619 '1 

PARTIE NON .oFFicIELLE 

Avis et cl>mmunicafions :' 

cDomaines } Avis sur les. transactions immobilières. 626
,1 Avis ile bornage • . ',' . . . . ,.,';!,~;!~" 

------- ii 

PAR'l:IE OFFICIELI~E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Sûret il: . de: S'Etat en temps de guerre 

ARRETE N0 639, prom.ulglll/llt au Togo le décret du 
5, oqtobre 1941 tilltoi'isant' le Haut·Cdmmissairè de 
l'Afrique française à prendre cèrtalnes mesures à li 

t'égard des individus dangèreu.x pour l'ordre et ·Ii 
la sécu.rité publics et abrogeant le décret du. 16 octo- !( 
bre 19410.' , " 

LE OOuVERf'.!EUR DES COLONIES, li,1 

CHI:VAUER. OE LA LÉGlON n'HONNEUR, , , 
COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, '1 

Vu le décret du 23 mars, 1921 déterminant les attriblltions 1. 
et les pouvoIrS: du Commissaire de la R.épublique au Togoi Il. 
, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction deS' 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementa!res au Togo; 

Vu le décret du 16 oeIobre 1940 permettant au Haut- 'l' 
Commissaire 'de 1'Afrique française d'éloigner les individus j 
dangereux, pour la, sécurité pubUquç, promulgué au Togo le 
25. 	octobre .1940; _. 

Vu le' décre! du 5 octobre 1941; 
Vu 'Ies instructions en date du 6 novembre 1941 du Haut

Commissaire de l'Afrique française; 

ARRj::TE: il· 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri- , 

toire du Togo placé spus le mandat de la France" I! 
le décret du 5 octobre 1941 autorisant le Haut- ;i 
Commissaire de l'Afrique française à prendre certaines " 

dre . à l'égard des' individus dangereu:'L' pOur la', défense 
. nationale ..ou la sé::urité pu.blique; _ 

Sur" le ~rapport- i.ii!. gardç des sceaux, ministre' secrétaitc 
d'Etat à,la. justice, et du secr.étaire d'Etat aux colonies:; 

DECRETONS: 

ArmcLE PREMIER. - Le haut,commissaire de l'Afri
que t:rançaise, les gOllv<:rneurs généraux de l'IndOChine 
et de Madagàsear et les g(JUverneurs et administra
teurs des colonies autonomes autres què les Antilles 
èt la Réunion pourront, sous réserve de recueillir 
l'autorisation préalable, du secrétaire d'Etat aux colo· 
nies, prononcer l'éloignement, des lieux -où elle réside 
de toute personne dont la, présence offre des incon
vénients en ce qui concerne le maintien de l'ordre 
public ou la sécurité du pays. 

, Les mêmes 'a.ut()rités pourront, ,sous la même réserve, 
interdire à certaines personnes l'accès : 'des lieux 'où 
leur présence est susceptible de présenter un incon
vénient pour le maintien de l'ordre. public ofi' la 
sécurité du pays. 

AQT. 2. - Ces autorités poUrront également, par 
arrêté sOI!mis à l'approbation préalable du . secrétaire 
d'Etat aux colonies, enjoindre à tout citoyen, sujet, 
protégé ou administré français présent sur le ,territoire 
soumis à leur autOrité et dont la famille n'est pa> 
fixée dans la colonie ou le territoire intéressé depuis 
plus de dix ans, de quitt~r immédiatement ledit ,!erri. 
toire" lorsque les agissements ,de l'intéressé seront 
reconnus de nature' à nuire à l'ordre public ou à la 
sécurité dù pays. 

ART. 3. Tout l!,dividu qui se rell'dra sans autori· 
sation dans les lieux d'où il a, été éloigné, ou dont 
l'accès lui aura été interdit, sera puni d'une amende 
de 1,00 li 1.000 francs <:t d'lm emprisonnement d'110 
mois à un an. Les mêmes peines semnt applicables 
à tout individu qui, après avoir quitté, les lieux d'où 
il a eté éloigné, y reviendra .sans autorisation ou qui, 
ayant été invité par arrêté à quitter le territoir~, 
se sera soustrait à l',exécution de cette mesùre où 
sera' rentré sans autorisation dans ce tegitoire. 

ART. 4. -- Le décret susvisé, du 16 octobre '1940 ' 
est abrogé .. 

ART. 5. - Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice, et le secrétaire d'Etat aux colonies 
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sont chargés, chacun en ,ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret, qui sera publié au Joarnal 
'officiel. 

,. Fait à Vichy, le 5 octobre 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 


Par le Maréchal de' Franée, Chef de, VEtat Français: 

Le, garde des 'sceaux, ' 


ministre secrétaire, d'Etal à la justice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétltire il'Etat aux colo.lties, 
Amiral PLATON. 

LOI du j iaill 1941 complétall,( et modifia~t larégl~-
mentatio.n -des cumuls., ' 
Rectificatif lIU Journal officid du, Tog-ori~ 436 du 

1er novembre 194), 
Page '555 (Sommaire): Loi, du 3 juin 1941; Au 

lieu de «, ... ' et modifiant l'-llrticle 12 de, la 'loi du ' 
20 avril 1940 mojiificative de la ..Jégislatio~ dé;; pen-" 
sions civiles ,et militaires », lire: " et 'modifiant 'l'arti.
cle 12 de la loi du 30 avril, 1920 modificative etc. ' ... ». 

Page 563 -- Article '1er. de l'arr"de,piomulgatlon 
du ,décret du 29 oerobre 1936 et de la loi 'du' 3 juin 
1941 : même correction.' , . .. 
• Page 565 - Article 12 de la loi du 3 juin 1941, 
Ir. ligne; Au liett de: « l'article 12 de la loi du 
20' avril 1940 », Ure: " l'article 12 de la loi du 
30 avril 192O}) ... 

-. ,

'ACT.ES DU POUVOIR LOCAL 

Légion de. êilmballanls de l'Afrique Noire 
" -- " .. 

Par arrêté 1)0 3710,F. du Obuverneur général, Haut
Commissaire 'de l'Afrique française; du' 22 ' octobre 
1941, la Légion des Combattants 'de l'Afrique Noire 
est exonérée de la majoration de 2;;"jo prévue par 
l'article 38 dé l'instruction du 24 décembre 1927 sur' 
le mqntant des cessions oonsenties pàt 'les services du 
matériel des budgets g~néral, annexes et locaux. 

He:rCluC"Îale:s R ofJicieUes 
, ,. --,-', 

ARRETE No 612 modifiant les mercuriales officielles . ,
pottr te deuxièllCe semestre 1941. 

, ,LE GOUVE'RNEUR DES COLONIES, 
. - CHEvALlF.R DE_ LA LtOION. O'HÔNNF..UR~· 
COMMISSAIRE DE 'FRANCE AU ToGO, 

Vu .le décret du 23 mars' 1921 déterminant l~' at.tributlons 
et les -pouvoirs du CommÎssaire de'la RépubIique au. Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiOn des 
dépenses administratives du Togo, 'modifié par cetUj du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du· 16 avril 1924 fixant le mode de promulga- , 
tion et de publication des textes régIementaires au .Togo; 

Vu l'arrêté '"du 4 "mat -1938 instituant urie commission dèS 
mercuriales ; 
_Vu Parrêté du 6 novembre 1928 fixant les taXes à percevoi~ 

à l'entrée du territoire du Togo des produits de toute origine 
,et, de toute provenance; 

Vu l'arrêté du 23 juillet 1935 déterminant le taux et les 
règles de perception de la'· taxe sur le chiffre d'affaires et de ' 
la taxe compensatrice; .~ 

Après avis de la commission des mercuriales dans sa séance 
du 23 octobre 1941; , 

Sous réserve d'approbation en conseil d'adrp.inistra-tîon; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les tableaux 1 et 2 annexés 

à l'arrêté du 27 juin 1941 fixant les mercurial.es 
officielles pour le deuxième semestre 1941 sont modi
fiés COmme suit: 

Ui_DE_i_IGN_A_T1....;ON_D_Il8._'M_A_RC_HA_ND_Œ_ES+.A_U_Ll..,E_U_D_E_ji, __I.~_R_E_-j11,
l' h~. 
l-Amandes de karité. L Al 151 LM j60 
: Amande~ de patme . ~ M 141 LMI Ù>!II.190 
: 1EOn l'gi 170 

1 Al'Bchidn', ~ én ,.~~q~e~ . . L~M 
 LM 210 
, 1 . décortiquées', . LM L ~1 260 

NB LMlD:G. 1.300: Café verl '1 Arabica , 
, ,0•.5. 1.400 

! d'n~m litaI!
l ' Robus~a. 
 630 L M 900, 
. Caoutchoue bl"Ut. '. 1.000 

l, 
-L M 1:500 


Coprah" • .- ' - , " 
 LM' 260,185 
Cacao ~n· fèves . .... LM '450300 

! Farine' de manioc. , ,200 

! Graines d~. riéin . 


150 
LM 168 L 1\1 250 

Huiles vdg8· 5, de ~m·ité,· LM, 430 
taleâ ( de palme. 

220 
'240 290LMl eu Int' LMI " lnt 

~ en vrac 207 1.n, vrac, 250 
Ignames 150 300
'Mais LM' j,200 

palits , 1.000 1.500 
LM 1.088 

) peUtsPiment d'origine Idcalé" .'Il B ". LM Jil,y. 1.306 
gras' 1.300 


: P.i,,' d'angine 1,,,,1. (1" 100 'ga !>rut) 

. 1 gros ,900i 

- LM 1.800 

; Tapioca (les 100 kg•. net) 
 LM 330 

1 Tapi". cribl>ge 'Q" IOn kg•. ' nel) '. 


, 255 
100 


:. Tabaç ,ten feui1Jes. 
 - 3.500 'r 
~ en sacs 

3.000 
70 '/ 100 
70 100'1 . antl'8lllelit.. {J~~lildS . 

'!If,:'>' 
A~T. 2: - Les modificattons . ci-dessus 'entreront en 


vigueur le le, novembre 1941, sauf en 'ce .qui concerne 

les produits du 'cru pour lesquels efles rie ,seront ap

pliquées qu'à l'eXportation de la récolte 1941/42. 

, . .;\in, 3, - Vu l'urgence, le présent arrêté est rendu, 

immédiatement' applicable et sera affiché dans, tous 

les ,bureaux des' ciroonscriptions admini&tratives, de 

postes du Territoire et dans tous les lieux d'usage. 


Ain. 4. - Le. présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besOin sera. ' 


Lomé, le 31octohre 1941., . 

J. DELPECH.' 

Approuvé en conseil d'adtiûllistrofion dans $.7 séance 

dit 2Q novembre 1941. ' 


R,leln... 
ARRETE No/636 'fixant les piix d'achat aux produc


teurs pow' te ricin. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL.lER" DE L.A U~:OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIR.E DE FMNcE AU TOGO, ' 
Vu le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la· République au Togo; 

Vu le d~èret du 19 septembre 1936 portant réduction des 


dépenses administrativès du Togo) modifié par cclui du 
20 juillet 1937; " 

Vu le décrcl du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication, des textes réglementaires au Togç; ~ 

Vu l'arrêté n<> 250 bis du 26 sei'tembr~ 1934 port.nt 
codification de Pinspection des ·produl'ts; . 

Vu, le T. O. nd 433 du 14 novembre 1941 du Haut· 
Commissaire de l'Afriquc" françjjsc; 

ARRETE:, ' 

AR.TICLE PREMIER, - Les prix d'achat à payer aux 


producteurs pour le ricin sont fixés comme suit: 

Frs~ Fra. 


Ané,cbo 2.361 Atakpamé 2260 

Noépé 2.386 Nu.tja. 2315 
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Bàdja. 
Assahoun 
Tsévié 
Agb,élôu vhé . 

S6kodé 

Fr$. 	 FrS. 
! 1 du présent arrêté.' Une, liste sera tenue à jonr au 

2369, Anié. , 2.268 garage central de Lomé. 
2.355 Blitta 2.225 ART. 5. - Le chef du service des travaux publics
2.3;8 Pal irné 2.083 il et le chef du bureitu' des frnances' sqnt chargés; chacun 
2,344- Agol!. 2.110 :1 eu ce qui le ,ooncerne, de l'application du présent ar·1: 

2,015 frs. rêté qui sera enregistré, communiqué et publié partout 

immédiatement applicablè par v.aie d'affichage à la Il, 
mairie de - Lomé, dans les 'bureaux des cercles- et ': 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux <je postes. 

Lomé, le 19 novembre ]{;141
J .. DELPECH. 

Véhicules automobiles 

ARR.ET E No 637 t1x(lIlt les conditioù 'dans l.gsqrœt!(]s 
les garages administratifs pSJ.lI'ent mettre des l'él;i· 
cules à lit disposition des S. 1: P. 

LE 'GOUVERNEUll DES COLONIES,
CIiEVAUfn DE' LA LÉOION D'UONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO; 
VU le décret du 2'3 mars 1921 déterminant les attributions .; 

et les pouvoirs du Commissaire de la, RépubIique au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 por!ant,"réduction des , 

dépenses administratives du Togo1 modifié par) celui du J: 
20 juillet 1937; '. . 

./ Vu l'arrêté 330 du 10 jUln 1938 réglementant les moyeH~ 'Ii,
de tr.ansports administratifs au Togoj . ".' 

, Sl!f l~ proposîtio[i du chef du service des travaux pubHçs 
et des fi\~I1es j . . '. _. 

1,
ARRETE: l

'AI\T,CLE PREMIEr(: Les ,véhicules appar,t~n~nt <1>1 < 1 

territoire du Togo peuvent, etre mIS par declsJOn du l'" 
Commissaire de france à la disposition des sociétés 
indigènes de' prévoyance. 

ART. 2., - Ces véhicules restent soumis au oontrôle 1 

institué· par arrêté du 10 juin' 1l)38~ En particulier 
l'utilisateur tiendra le- carnet de, route prévu à l'arti. " 
de 11 de cet arrêté, et donnera toutes indicatfons utiles il 
à latel1l1e du registre matricule ·"isé "à l'article 12. " 

ART. 3. '- A compter de la mise, à sa dispositi·on 
du véhicule et jusqu'à la remise définitive daris le 
garage administratif de départ, la S. 1. P. paiera direc· 
tement le combustible, les, lubrifiants et la solde du j. 
chauffeur. 

En,'\:ontre. partie de l'amortissement dl1 véhicnle, <je 
l'usure- des pneus, et des réparations. courantes, .la 
S. L,- P. versera al! budget local une, pnme forlaltam! 
kilOmétrique de : • 

2 frs. 20 par camion de ,4 tonnes 'de poids en lourd; 
2 frs. pat camion de' 3 t.annes de poids en lourd; 
1 fr. 50 pour'un camionde'l T. 200 à.2 T. 500 de 

poids en lourd;- . 	 !i
il, 1 fr. 20 pour une camionnette- de 0 T. ,500 à 1 T. 

8.00 	 de poids en lourd;' , 1" 

1 fr. pour une voilure touriste. 
Cette 'prime' payée mensLiellement, sera décomptée 

d',après les inscriptions portées al! carnet de route., 
, El! e est exclusive des dépenses que pourrait néees· 

. - ,; siter 'Une usure anormale, ou un a~cident survenu au 
, • véhicule pendant la location, et qui seront supportées 

• 	par la S. L P. et donneront lieu à état de cession 

distinct. 


Les réparations sont' Taites exclusivement par le 

'garage central de Lomé, QU son annexe de Sokodé. 


La prime for,faitaire ne comprend pas l'assurance 
aux tiers. 

h 

AllT. 4. La situation des véhicules actuellement 
mis à la disposition des S. L P. devra -être régula
risée avant le le, janvier 1942, date d'application 

ART. 2. -, Vu l'urgence, le présen.t arrêté sera i i "OÙ bèsoin sera. " 
Lomé, le 19 novembre 1941. 

J. DELPECH. 

ARRETE No 638. po/tant rattachement 'à la subdM!Jion 
de Lomé d'un certaÎlt ,nombre de cantons de la 
subdivislo./t. de Tsé"lé, 

LE OOOVEllNEUR DES 'COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION n'HoNNEUR, 

COMMISSAmE DE FllANCE AU TOGO,
VU le décret du 23 mars 1921 détermjnanf les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire dé laM Répub,Hque au Togo; ,.' 

Vu le décret du 19 septembr(! 1936, portant. réduction des 


dépenses administratives ,du Togol mOdifié par celui du 
20 juillet 1931; ." ",' 
. Vu P!lrrêté nO 3915: du 4 septembre 1935 portant réorganisa~ 
tiol! des circonscriptfons administratives 'du territoire du Togo; 

VU l'arrêté nO 254 du ~ J'uillet 1936 portanLorganisation
territoriale du cercle~ du Su ; - , 

,Vu l'arrêté n" 20 du 13 janvier 1939 déterminant l'appella • 
tion dès cerde3 du Territoire; 

Sur la propnsition du commandant du cercle de- Lomé; 
ARRETE: - . 

ART;CLE PREMœl\. -. Lès, cantons de J)el,:?o, 
d'AboDo" de Lebé, de Djagblé, de l'Awé, de la sub· 
division de Tsévié, sont ratta.chés à la. subdivision de 
Lomé. , "', 

ART. 2. _, Le présent 'arrêté, qui entrera en v(guelir 
pqur mmpter du 1er, décembre ':941, ser~ enregistré, 
cOmml1mqllé et publIe partout ou besoH" sera. 

" Lomé, le 20 novembre 1941. 
J. DELPECH. 

Emb'~11~geB de~~ carburants 

AR.R.ETE No 640 fl'faltt les taux de consigl}aiia/l 
des emballages de ·carburallts. 

, LE' GOUVERNEUR DEs COLONIES" 
CrlEVALIER DE LA LtOloN OJH:JNN'EURj 


COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO, 

VU Je décret du, 23' .mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du .Commissa!re de- la RépuQI~que au Togo; 
Vu te décret du 19 septembre 1936 portant réductio;l des 

dépenses administrati ....es du Togo) modifié par. celui du 
20 juiHet 1937; 

.vu l'arrêté. focal 629' D. N. du 71 septembre 1939 sur le 
régime' de la' conservation de la ce~sion, du tr~nsport et de 
l'utilisatIon des tombu:ùblcs et huHes de graIssage, en cas 
de mobilisation;,' ' 

Vu le'T. O. nO 428 du Il lIovèmb;e 1941 
Commissaire de l'Afrique française.)', 

Le conseil d'admhlstl'atIon ente:ldu dans sa 
20 novembre 1941; 

ARRETE: 

d;' Haut· 

,~séance du 

ART:CLE PREMIER. A' compter dc la publication 
du présent arrêté, le taux de ,consignation des embal· 
lages de l'cssenèci du pétrole et dil gaz oH est fixé 
comme suit:. 

fût de 200 litres ,500 irs. 
fût de 50 litres 250 
ART, 2, ~ Le préseIit arrêté sera enregistré, pClbfié 

et cOmmuniqué partout où besoin sera. 
:,f',' ' , Lomé, le 20 novembre 1941. 

J. DELPECli: 



~ 
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Cession dt chaux de Tokpli 

ARRETE No 652 valant règlement poar ta' fiiatioll 
da prix de cession aux' services administratifs et aux 
particaliers de ta chaux provenant de l'I/sine, de. 
fabrication de Tokplî. 

LE GOUVEIlNEUIl DES COLONIES, 

CHEVALIER" DE LA LOOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIIlE' DE FIlANCE AU TOGO, 

. Vu Je décret du 23 marS 1921 détetminant tes attributions 

"et l!!$ pouvoirs dû Commissaire de la République au Togo j 
Vu le décret du 19 septemb.re 1936 portant réduction Ides 

;dépenses administratives du Togo, modifié par celui du. 
20 juillet 1937; , 

Vu .l'instruction générale sur la eomptab'iHté des matières 
..appartenant à l'Etat au compte du département des. colonies 
-du 16 janvier 1905; . . '. 

Vu le décret 'du 30' décembre 1912 sur le régime financier 
-des colonies; .. 

Vu l'~rrêté 114 du 23 février 1938 portant organisation du 
:service des travauxyublics; '.' 

Vu l'instruction du 4 octobre 1938 'sur la comptabilité 
administrative çies travaux ,en régie; '. 

Sur la proposition du chef du service d~ travaux' publics 
et des mines; ,. - ',' 

Le conseil d}administration' entendu dans sa séance du 
"20 novembre ,1941 j ,~ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER -- Les prix de cession nets de 

toote maroration aux services administratifs et allx 
particuliers, -de la chaux provenant de ,l'usine' de fabri. 
'cation 4e 1'okpli sont fixés comme suit pour le' deu
xième semestre i 941: la tonne nette - (livraison 
faite au mag~sin dés travallx publics à Anécho). 

, Emballage ,à fOllrnir par le cessionnaire. 
~ ,' Cbaux yiy, th". lleinl' 
Services. administratifs relevant, lam;,;,' 

du budgèt local '.ou annexe -et 
Sociétés indigènes'de prévoyance 1.'lOOfrs.1 250 ire;, 
Autres services administratifs .1.200,- 1.360,
Particuliers " . . . . ,., 1.500,- 1.700,-
Le paiement s,e fera sur ordre de recettes à l'agence 

spéciale d'Anécho, ou à la paierie de Lomé. 
ART. 2. A titre provisoire et jusqu'à ce qu'une 

inscription spéciale soit prévue en recettes au budget 
li venir, au titre du produit des exploitations HW"s· 
tri elles, les recettes provenant des cessions aux services 
administratifs relevant du budget local ou annexe ~t 
aux sociétés indigènes de prévoyance siéndronl en 
atténuation - des dépenses faites par le service des 
travaux publics' au titre du:' ' " 

Chapitre IX, artic\e3, paragraphe 2 
- X, article '3, pa"agraphe 2 

du budget local à r~ison de: 
6(}% pour le ehapftre;)X, article 3,paragraphe 2, 
40% pour 'le ,ch~P-ttr~ X, art. 3, par"g~aphe 2. 
A~T. 3. c_ Les reç~,ttes provena!!t .des ceSSions au.x 

autres services idministratifs et aux particuliers sub,· 
ront la même répartition que ci·dessus jusqu'à concur· 
rence des montants prévus pour les cessions auX ,or· 

, ganismes désignés à l'article 2. 
La différence entre les prix de cession et lesdits· 

montants sera prise en re~ette au budget local comme, 
!3uit, suivant qu'il s'agira de la chaux vive ou -de la 
ch3!tlx éteinte: • 

1" - Oins le caS de cession "aux autres. services 
administratifs:, ,. ." . 

Pour 100 francs·et 11.0 fral)~s, au chapitre 4, art., 5, 
paragraphe 4 - Recettes ·éventuelles' et non çl~,si!,~; 
. 20 - Dans le cas de cession auxparticitUérsc; , 

a) Pour lOg frânes et 110 francs ,comme ci·desslls; 
:, . 

bJ Pour 300 francs et 340 francs au chapitre 4, 
article- 3, paragraphe 4 - Produits des cession!), 

~I ART, 4. - Le_ présent arrêté sera enregistré, com· 
muniqué et publié partout où besoin sera. :' 

Lomé, le 20 novembre 1941. 
Je DELPECH., 

-Pulionnel du chemin de fer 

ARRETE No .653 rendant applicables ua Togo les 
arrêtés du Ooavemear général de l'A. O. l'. nOS 2344 
T. P. el 2345 T. P., en dale da 13 octobie 1930 et 
por/artt réglemen.tation des gratifications, du per-' 
sonne! 'du sen'ice du cite min de fer . 

'LE GOUVEIlNEUIl' DES COLONIES, 
CHEvALIER DE LA LÉGION, nJHoNNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO" 
." Vu le décret du 23 mars 1921 d~terminant les attributions 

et les pouvoirs du 'Commissaire de la République au Togo;, 
!. , Vu le décret du 19 septembre 1936 poita';,! réduction' des 

- dépenses administratives du 1ogo;- modifié par .ce~ui du 
20 	 juillet. 1937; , 

yu l'arrêté nQ 247 du 18, mai 1929 renda~t applicable il. 
compter"du -1er janvier 1928 au ,personnel européen en service 
au .chemin de fer. et du wharf ne bénéficiant diaucune prîme _ 
de. bon rem,lement (personnel m~litaire et civil et agents Con~_Il 	 tractuels) l'àrrêté du 30 décembre 1924 du Gouverneur géné
ral de 1'A. O. f .. ainsi que tous les actes le modifiant) .et 
notamment l'arrêté du 17 _janvier 1927 portant réglementation 
de l'attribution de gratifications et de diverses primes au 
personnel du cadre ~commun .des chemins de fer de PA. 0, f, 
,~t la rémunération des ht;ure:; supplémentaires; . 

Vu les arrêtés du' 4 mars 1930 et du 23 février 1934 corn; 
plè!anl l'arrêté du 18 mai 1929 ci·dessus;, 

Vu l'arrêté nO 368 du 10 juillet 1937 modifiant la rêglemen~ 
tation des g~atifkations du personnel en service au chemÎn 
de fer; 

Vu l'arrêté n!) 514 du 12 septembre 1937 fixant le taux 
du complément de solde des travaux publics. et des géomètres; 

Vu l'arrêté na 554 du 31 décembre 1940 rendant applicable 
au Togo les arrêtés du Gouverneur généra,l dé l'A. O~ f. 
nOS 2344 et 2345 T. p. du 13 odobre 1930; 

Vu le décret du 19 mai 1931} fixant le statu! du personnel 
des chemins de fer coloniaux et le décret d'application du 
S août 1941; 

Vu le décret' du 20 jafl\'ier 1935 sur le;") règ1es de cumul, <'n 
matières d'indemnHés; 

Vu le décret du 23 jùillet 1937 (article 90 bisnouve.i!\I; du 
. décret du 2 mars 1910);, '. 

Vu la lettre 4901 F.2/A. n. du 2 mai 1941 du Hau!. 
Commissaire d~: l'Afrique française j 

" Vu le bordereau nO 9967 F. du 13' odobre 1941 du Hau!· 
Commjss~ajre de l'Afrique française; 

Lé conseil d'administration entendu dan's sa séance du 
W novembre 1941 j 

,_~h" 

ARRETE: 
AIlTICLE PREMIEIl. SOllt rendus applicables au 

chemin de fer du Togo les arrêtés du 13 octobre 1930, 
nO ,2344 T. P. réglementant l'attribution des gratifica
tions du personnel du cadre oomnfun supérieur et du 
cadre supérieur des chemins de fer de l'Afrique OCCI
dentale française, et nO 2345 T. P. modificatif de 
l'arrêté étendant au personnel du cadre des travaux 
publics employés dans les chemins de fer le bénéfice 
des gratifications. 

Toutefois en applicatlon du décret du 2{J janvier 
1935 sur les règles de cumul en matières d'indemnités, 
et. du .décret du 23 juillet 1937 (article '90 bis nou· 
veau du décret, du 2 mars 1910), les fonctionnaires 
des' travaux publics, en service au chemin de fer, 
percevànt complétT!ent de solde se verront attribuer 
la *;talité de la' plus forte des deux indemnités 
(complément de sqlde 011 gratification) en même 
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temps que la moitié de la plus faible si leur total '·1 ART. 2. - L'assimilation du pèrsonnel du cadre 
ne 
les 

dépasse 
agents 

pas W.OOO francs. Dans le cas contraire, 
percévraient uniquement la 'plus forte de 

1 
1 

local européen du 
du cadre commun 

chemin de fer du Togo 
supérieur des chemins de 

à celui 
fer de: 

ces indemnités. 1 l'A. 0, F. sera effectuée d'après le tableau ci-après: 

i 
CLASSES ECHELONSl' 

, 

GRADES DANS LE: CADRE1 DANS LE CADRE 
~ 

Dl) TOGO DE L'A. 0, F_ I 
1,~ 1 

i 
aprè~ 2 ansCh~~ -ùe bur~auJ_ chef d'études. ~n5pe~teu~ d'~xpl~jtation".inspecteu~ ~ d,es (1~b élusse 

vOies et bâtIments. chef de dépot, chef cl ateher. JOspeeteur du mat'enel,· 
1 , avant 2 anset de la traction. . . . 't, • • • • • • '.' • • .'. • • \ 2e cl!lsse . 
i . .. 1 

. 

Sous-chef de bureau, sous-chef d'études, .sous-mspecleur d'exploitatioil, .1" classe après'4 ans 
chef de section des v.oies et bâtiments, sous-chef de dépôt. sous-cl:Jef 2- classe avant 4 ans ~ 
d' '" " . 4 - ~ate 1er.. .'. , . . . . . . . . . . . . .'. -, . .' 3f: cla~se avant ~ ans 

.. . . . i 

i 
".Agent comptable, .dessinateur, chef de district principal, chef de gare, ~ , après 66 mois. ,'~ hors classecOPtr(\Jeur, chef4)uvrier d'art. chef mécanicieri., : 

. 
.. 

, 
avant 66 mOls 1" classe1 Agtmt comptable, des~.hateur. chef de district principaL chef de gare, con-_ 

i avant 42 mois2* classe 
1 trôleur, chef ou.yrier d'l:frt, chef mé.canicien ",_ If- • , • _•••" ~ • • • , 1 

avant 18 mois3c classe! ! 

1r f: classe après 54 mois i 
-avant 54 mois 1 

12" classe ,-Agent comptable, dessinateur. agent technique; s~us-chef de" gare, cont~ô- avant 36 'mois3' classe 
)e~r» ~hef d~ district, ouvrier ~'art, chef mécanicien . 

avant 18 mois4' classe 
1stagiaire5' clal"se 

1 -
, '. 

. L' assimÎI~tiol1 du personnel des' divers cadres locaux 
autres que celui du chemin de fer ainsi que du per
sonnel contractuel iQU auxiliaire sera effectuée par 
assimilation de la SiQlde de présence. 

. ART. 3. - L'article 4 de l'arrêté Uo 2344 précité 
est modifié de la façon 'suivante: 
. . Les notes de mérite sont:fixées par une oommission 
centrale qui se réunit cliaque année au plus tard en 

,man; èt qui est composée comme suit: 
" è.1'''' . ,~ ,

Présitlenl ; 
Le chef du service' des travaux publics et des mines 

·du Togo. 
Membres: 

Le chef du bureau des services financiers; 

Le chef du bureau du personnel;. '-" ' 

Le ditecteur du réseau -des chemins de fer du 1'01;10 


ou son adjiQint (ou le chef de service le plus ancien 
en grade). 

R.apporteur : 
Le chef du bllr~au de la comptabilité-finances du 

réseau des chemins' de fer du Tog,o., 
Le rapporteur n'a pas voix '<;Iélibérative, 
En cas de partage égal des voix, celle du président 

est prépondérante. 
La commission reçôit: 
a) Une liste nominative des agents du réseau des 

chemins de fer du Togo. par service, division ou 
subdivision de service et emploi, donnant pour chacun 
des intéressés: 

10 -- Une note de valeur professiiQnnelle; 
20 '- Une note de manière de servir; 
30 - Une note des résultats obtenus; 
40 - La durée de chaque emploi; 

• 

50' - Les heures supplémentaires imposées par le 
., S;tn:ibce,_ 'effectuéès par l'agent, non compensées Olt 
1 re ri uees; '. 
i,·I· 6°_ - Les jours de maladie ou l'absence irrégulière. 

b) Une' liste par servicè, division Olt subdivisio,! de 
1 service, des emplois .. avec les précisions nécessaires 

pour en déterminer l'importance et la difficulté . 
Les listes précitées établies par le réseau des che

mi~!; de fer du TogO sont trans'l'ises au président 
de la commÎljsiiQn centrale. 

'Les notes de valeur professionneIie, de manière de 
serVir, air!si' que les heures supplémentairès et de 

1 rés~tl!'tts d~btel~us l'à. faire fi~ti~rer sdur les' eflisteds. so"t 
arre ees aprÇs es propoS! ~s eS ch S lfects 
des intéressés dé~ignés par, ordre de service du direc
teur, par une commissiol!! locale, comprenant le direc
teur, président, l'adjoint au direçteur.et les chefs des 
services,en fonctions, membres;,:,';:," " 

La' commission .centrale fi.x:~•.~Waprès .les doclll11ents. 
précités, la note de mérite à attri<buer à chaque agent, 
en se conformant aux instructions arrêtées à cet effet 
par le Oouvern~nr des colonies, Commissaire de 
France au Togo, slIr la proposition du chef du service. 
des travaux publics et des mines du Togo. 

. Elle détermine dans les ,mêmes formes, les gratifi
cations à proposer ainsi ,qae~,lës suppléments suscep
tibles d'être' alloués pour tenir compte soit des heures 
supplémentaires ),s~usvisées, soit de postes occupés par 
des ageltts de' grillks/inférieurs à ceux auxquels ces 
postes sont momentalfément réservés. 

Les grat)ficatiDns otQtales sont fixées, d'après les 
propositions dè ,;I!t commission centrale par arrêté du 
Oouverneur' des"oolonies, Commissaire de France an 
Togo. "~' l' - ;: 

.. .)1. • 
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ART. 4. - L'arrêté nO 554 du 31 décembre 1940 
- ..:st rapporté. . • 

ART. 5. _. Le chef du service· des travaux publics 
..:t des mines du Togo et le directenr du -réseau des 
chemins de fer .du Togo sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté qui aura Son effet pour les gratifi 
cations afférentes à l'année 1940 et qui sera publié 
et communiqué partout 'où besoin sera. 

Lomé, le 20 novembre 1941. 

J. DELPÉCH; 

Ricin 

ARRETE N0 654 réglemèntant le conditionnement du. 
ricin. , 

LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION DltI~EUR!' 

COMMISSAIRE DE FRl\NCE AU Tç>oo, 

Vu le décret du 23 mars ]921 déterminant Jes attributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la. République au Togoj 

Vu le décret du 19 '''Ptembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives .du Togo) modifié par êelui du 
·20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 520 bis du 26 septembre 1934 portant 
codification de l'ias'pection des produits; 

Sur la itroposition de la commission d'expertise et après 
.avis de la chambre d~ commerce; 

Le conseit d'administration entendu dans st( séance du 
20 novembre 1941 ; 

'. ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Pour être admis à la circula, 

tian, à l'achat'et à la vente à l'intérieur du Territoire 
.ainsi qu'à l'exportation, le ricin! devra répondre aux 
conditions suivantes: 

.1 0 - Etre sain, c'est-à-dire ni pourri, ni moisi, ni 
mouillé,ou attaqué par les parasites; 

20 - Etre pur, c'est-à-dire ne pas renfermer plus 
"<le 2 % ·en poids de débris de coque~ ou tout autre 
"orps étranger; 

30 - Etre plein, c'est-à-dire ne pa, avoir plus de 
SOjo de graines vides; . 

40 Erre homogène, c'est-à-dire exempt de graines· 
<le vàriétés différentes. 1 • • 

. 'ART. 2. Le présent arrNé sera enregistré, corn
m!,niqué et publié partout où besoin sera. 

• Lomé, le 20 llovembre 1941. 

J. IYELPECH. 

~ ': ',~;'~ ... 
" ~::t~·~~·.,j...ent. 

ARRETE No 6').5 réglementant le Co,,{!itionnemelli des 
piments destinés à l'exportation .. 

.. '... . 
LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE Là. LÉOIQt; n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE'~ rllANeE AU ·TOIJO,• 
. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant.. ,)e, attributions 
et tes pouvoirs du Commissaire de la .R.éPtlb~iquè· au Togoj 

Vu le déeret du 19 septembre )9~f; !!.ortant' réduction de, 
dépenses administratives du Tôgo, '.., modifié pat celui du 
20 juillet 1937; • 'o· 

Ô''4 • 
Vu l'arrêté no 520 bis du 26 ~eptemb[ê 1934 portant cadi

fication de l'insp~ti<m' dès: p~Qduits j . " 

: t5 

Sur la proposition de la commiision d'expertise et 3#:1rès 
avis de la chamhre de commerce;· 

Le conseil d'administration entendu dans Sa séance du 
20 novembre 1941; 

A~RETE: . 

ARTICLE PREMIER. - Pour être admis .à l'exporta
tion les piments doivent répondre aux conditions 
suivantes: . 

10 - Etre secs; 
20 - Etre- composés d.e lots .homogènes en gros

seur (petits, moyens, gros); 
30 - Etre de couleur roug;::; 
40 Elre exempts d'impuretés et qébarrassés corn· • 

piètement _de leurs pédoncules: . 
Des échantillons-types seront déposés à la chambre 

de oommerce, aux bureaux des affaires économiques 
et du· service de l'agriculture. 

ART. 2. - Les sacs destinés à l'exportation devront 
être revêtus, en plus des marq\les de chagus, maison 
exportatrice, des marques suivantes.: . . .. 

P = P (pour les petits piments);

f = M (poitr les pimellt!! moyens);_ 

P = G (pour les gros piments). 


ART. 3..-- Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 novembre 1941. 

J. DELPECH. 

AnDulaUon et ouverture de çréd~t8 

li ARRETE No 057 rendant provtsoirement exécutoire 
l'ardté no 444 du 15 août 1.941 portaltt annulation 
et ôaverture. de crédits au. budget de l'exploitatic!fl. 
du chemin· de fer et du 'HI/rart, annexe du badge! 
loca!, exercice 1941. 

, LE OOUVERNEU; DÉS COLONIES, 
CHEVÀI.IER ne LA LtOloN D'HONNfUR, 

COMMiSSAIRE DE FRANCEcAU 1'0QO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les att~ibtltiol1s· 
et les pouvoirs du CommÎssaire de la ~épuBIique au, Togo; , 

Vu le décret du 19 septembre 1936 Portant .réduction . Jes. 
dépenses administratives ~ du Togo) modîfîé par celuÎ du 
20 jumel 1937; 

V:tt. t~ déCret du 30 décembre 1912 sur le régime ffnancier 
des 'colonies et notamment son arUcIe 81, modifié par déc,ret 

. du '19 janvier' 1935; 

Vu le radio télégramme officiel nO 353 F. Il. du 27 novembre 
1940 du Haut-Commislaire portant àpprobatioll du budget 
1941; .• 

Vu l'arrêté 443 du 15 août 1941 fixant les tarifs du wharf 
de Lomé à l'exportation P9Ur les ·produils de la réoolte 1939
1940 ayant fait !Jobjet de convention d'achat; . 

Vu l'arrêté nO 3476 T. P. du 1er octobre 1941 du Haut
Commissaire de P Afrique française; homologuant l'arrêté sus • 
v~; . 

.Vu tJarrêté nO 444 du 15 août -1941 portant ·ouverture et 
annula fion . de crédits au budget de t'exploitation du chemin 
de fer et du wbarf) annexe du budget, local, exercice 1941; 

Sur la proposition de l'ingénieur prindpal, directeur du 
réseau du chemin de fer. et du wharf du Togo; 

Vu J'urgeu~; 
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ARRETE: 

AI<nCLE PRëMIER.. L'arrêté nO 444 du 15 août 

1'9~1 porfant annulation et ouverture de crédits au 

budget de l'exploitation du chemin de fer et du wharf 

du Togo, annexe du budget local, exèrcice 1941, est 

rendu provisoirement exécutoire.. 
, 

. ART. 2. ~ Le chef du bureau des finances, le direc

teur .du réseau des ch.emins de fer et ,du .wh,!rf du 

Togo, sous-ordonnateur du budget annexe de l'exploi

tation du chemin de fer et du wharf, le trésorier

payeur sont chargés, chacun en ce qui le C{)nceme, 

de l'exécution du présent arrêté. . 


ART. 3. -. Le présent arrêté sera enregistré, com
.. mU)1iqué et publié partout où besOin sera. 

Lomé, 	le 22 novembre ·1941. 

J. DELPECH. 

ARRETE No 444 portllltt ouverture et Illtnullitiolt de 

crédits (lU, budget de l'exploitation du chemin de 

fer et du. wharf; IIlt/1-exe du .budget local, exercice 

1941. 


LE OOUVERN.EUT{· DES COLONIES, 

CHEVALIER DE I.A~LI:OION - n'HONNBlJR, 

COMM1SSAIRF: DE FT{AlkE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 ·';'.rs . 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommIssaire 'de la République au Togoi 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédue!ion des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20. juillet 1937; 	 , 

Vu le de:.:ret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier 

des colonies; 


Vu le ~adiotélégramtne officiel n" 353 f. B. du 27 novem

bre 1940 du Haut.Commissaire, portant approbation du budget 

1941; 


Sur la proposition de l'ingénieur princip~1 des travaux 

publics de.; co!onies. directeur du rèseau des chemins de. fer 

du Togo; 


Sous réserve d'approbaÜon ultérîe!lre par décret; 
Le conseil d'admlnlstr.lion entendu dans sa séance du ' 

15 aoù! 1941; 
• 

ARRETE: . ." 

ARTICLE PREMIET{.. - Sont ouverts et annulés au 


bndgetde .l'exploitation du chemin de fer.et du wh~rf 
 1 

du Togo, annexe du budg.et local du Togo, exerClCe 
1941, les crédits ci-après: 

Section Pr\!mièni 

DEPENSES DE L'EXPLllITATlON 

CHAPITRE X 
Dépenses imprévues 

Art. 1 § 2 D·épens~s impl"é,"'ues 

CHAPlTRE' XI 
Dépenses communes 

Art. 1 § ~6 - Versement au fo~\ds de 
renouvellcl~ent. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera 

1 

1 

~,i \. ! 

1 

1 

1 
1 

1 

1ouv~~.EDHLÉS 


1 
1

145000 

145.000 

145~OOO 	 145000 

enregistré, com
muniqué et publié partout 	où besoin sera.. . • 

Lomé, le 15 aofit 1941.. 

J. DELPECH. 

-_..._----------- 

~.... " 

. ACTES' CONCERNANT 
, , 

LE PERSONNt;L
• 

ACTES DU POUVOIR CENTRA'L 

, 	 PERSONNEL EUROI"EEN' 

Rappels pour services militaires 

Adlnillislraleurs des' c%llies 

Par arrêté du secrétaire d'Etat aux colonies en 
date ..du 31 juillet 1941; .Ies rappels d'ancienneté pour 
semees militàires indiqués ci-dessous ont été oon
servés· dans leur grade actitel par les fonctioimaires . 
dont 	les ·noms suivent: 

-- ~ 
, NOe"!S ANCŒNNETt 

ne donnan~ &llCun 
PRÉNOMS avanLage da sord.,. 

1f--'-___I__-,..___I 

1· - A dministrateu;:s en chef : 

F, •. sum,•. 1 Néant 1 Néant Néant 

2-~- Administrateurs de lU classe,' 

J. M.•. Pic 1 3 m 27 j. 1 Néant 1 3 m. 27 j. 

, , . 
• 

J' - A dmi,!istrateurs de 2" classe: 

A. 	J. O",b, 1 Néant 1 ~éant' Néant 

4" - Administrateurs de 3" classe: 

ANCleNfI,'ETÉ ~ 
ANClENNETpwvant Belvir au 

rrall~hissBment 1 

tota e' 


d_"_OO_h_.I_'"_._1____-11 

. . 
~im~s.n,m '1 ~ ... to.m.~j,. 
J. L, P. B!md 11 m. 24 j. 

I .. IOm. I j. 

llm.24j·1 

.' " ,,1 


Tableau d"8vanc:ement - PromoliODs 

Perspnnel des TravQllx·''p'iib{ù;s d~.s c%llies 
• 	 ,i;- ,.;; 

Par arrêté du secrétaire d'Etat aux colonies en date 
du p septembre 1941, sont inscrits au tableauoom
plémentàire d'avancement- pour l'année 1941, les fonc
tionnaires du cadre'gén~ral des travaux publics et des 
mines des colonies dont les noms suivent: 

, 
~o~r ~e ~r~ d'iltgbti~llJ·;-"!4i{);nt~ d~ 3~ c;asse : 
. " 	 . ,'. .. .~~. 

Venault (choix), • 
::' . 

• ~ 	 • • ti· • ~" 

ingénieurs.adjoints .?e 4<: 	 classe. 
. .. 	 . . 

• 
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P4r arrêté du secrétaire d'Etat aux colonies en'date 
du 12 septembre 1941, sont promus dans le cadre 
général des travaux publics et des mines des COI<mies, 
les fonctionnaires dont les noms. suivent; , 

. . , .~ 

Au grade d'ingénieurs-adjoints de 3< classe: 

Louis Venault, 

. '. 
PERSONNEl. INDIGE N~E 

PunitioRfi • 
Par décision nO 809 du : 
13 novembrt' 1941. - Une sanction disciplinaire de 

IS jours de suspensio,ll de solde est infligée aù sur
veillant auxiliaire des P. T. T. de 2e classe Kounaké 
Eugène, à titre· de dernier avertissement, ponr' négli
gence répétée, mauvaise manière de servir et fautes 
graves dans le service. . 

Par décision nO 826 du : 
24 novembre 194L - tine. punition de 4 jours de 

suspension de solde à titre d~ premier avertissement, 
est infligée au pointeur de se classe Dagan Anselme, 
,pour le motif suivant: ' 

{( ,Négligences répétées dons l'exécution de ses 
fonctions ». 

•Pal' décision no 828 du : 
24 novembre 1941. - Une privatioll de solde de 

18 journées du 28 octobte au 14 novembre 1941 inclus 
pour abandon de son posfe sans autorisation régulière, 

,est infligée 	 au chef d'équipe de Sc classe du cadre 
local indigène' Kohoti Agbo({ou. 

Révoç~tion 
Par arrêté nO 632 du : 
13 novembre 1941. - Le oommis d'administraHon 

de 8c classe Dégboé Oaspard ,est ré\'oqué dé son 
emploi, poillr 'oompter du 1cr novembre 1941, pour 
ma~lvàise manière habituelle de servir. 

y Agents aU:J'iliait:'es 

Nominations 

Par décision nO 808' du : 
13 novembre 1941. - Le n<'lmmé Aila J,oseph est' 

engagé en qualité d'agent auxiliaire, pour Dompter du 
1cr novembre 1941. • 

Il aura droit en cètte qualité à une rémunération 
menooelle de Trois cents francs (300 francs) et aux 
avantages déft?is par,le règlement du 1er mai 1939, 

Licenciements 

Par décision nO 827 du : 
24' novembre 194.1. - Sont licenciés de leur emploi, 

. les agents auxiliaires dont les 'noms suivent, pour 
abandon de poste: 

Doumevi, boureur du 10e canton, pour tompter du 
7 octobre 1941. 

Abalo, boureur du 10e canton, pour compter du 
7 octobre 1941. 

Basil'e, bourettr du 41e. cant",n, pour compter dt! 
9 octobre 1941. 

ourou, boureur du 23e canton,' pour compter da 
4 octobre 1941. 

JHVERS 

AvaD~ solde M 

Par décision no 807 du: 
12 novembre 1941. - Une avanCe de, solde de deux 

mois de oongé soit: TROIS M1LLE FRANCS (3.nOO 'frs.) 
est accordée à M. Burignat Marc, chef mécanicien 'de' 

l' 2< classe des chemins de fer du Togo, titulaire d'un 
! cong'e àdminîstratif. . . , 

Cette avance de solde sera remboursable par quart 
au retour de l'intéressé. 

BGurses 

Par arrêté nO 63S du " 
19 novembre 1941. ~ Une bourse d'études de 

DoUZE MILLE FRANCS (12.000 frs.) est accordée, pour 
l'année scolaire 1941-1942, à M. Akakpo' André, étu-. 
diant en médecine à Pari$, sous réserv~'que cet 
étudiant justifie avoir subi avec succès ses "examens 
de fin de 4e année. 

, Cette bourse est payable mensuellement ,et d'avance 
par le. service administratif col<mial au moyen d'ordres 
de paiement émis' par le directeur de ce service sur 
la prévision oonstituée par le Territoire sous la seuJe. 
obligation par le bénéficiaire de prodùire les' certifi
cats ou justifications de soolarité les 10 décembre;, 
10 mars et 10 avril de chaque année.' , 

Les dits certificats ou justifications seront' mis au 
soutien du dernier versement trimestriel. 

Par décision nO' 822 dù : 
19 novembre, 1941. - Une bourse d'études' de 

TROlS MILLE FRANCS (3.000 frs.) ,est ·accordée;. pour 
l'année scolaire 1941-1942, à M. d'AlmeiBa Alex, 
élève au Lycée Faidherbe de Saint-Louis, sous réserve 
de son admission à l'examen des bourses du 4 juin 
1941, confonnément aux dispositions de l'article 1e, 
de l'arrêté du 11 septembre 1939. " , 

Cette ,bourse est payable au Proviseur du L ycé" 
de Saint-Louis. ' 

C.hambre~~ôQ1merç. 

Par arrêté no 642 du: 
20 novembre 194t. - Est arrêtée et approuvée' 

ainsi qu'il suit pour ks élections complémentaires de 
la chambre de commerce la liste des électeurs établie 
par la commISSion prévue à l'article 6 de l'arrêté 
nO 307 du te< juin 1938. 

1 - ELECTEURS FRANÇAIS 
M.M. 	Dole, agent de la maison F. A O.> Lomé: 

Olieu, agent de la maison S. C. à. A., Lomé;, 
Eychenne, commerçant, Lomé; , 
Siaut, agellt de la maison S. O. O. O., Lomé;, 
Oaltié, agent des Chargeurs Réunis, Lomé; 
Oervot, directeur de la B. A. O., Lomé; 
Charles, directeur de l'UneJco, LQmé; 
Mas, entrepreneur, L()mé; 
Piquelin Louis, exportateur, Lomé; 
Minetto, hôtelier (hôtel du Golfe), Lomé: ' 

Me. Viaie, avocat-défenseur, 'Lomé; ..;.Ii Me. ,Bartoli, avocat-défenseur, Lomé;_ 
M.M. MQuzalas, agellt' de la maison O. B. Ollivant,. 

Lomé; , ,. 
Parbat, directeur de la S. C. LA" Anécho; 
Jonquet Oe<lrges, trànsporteur, Allécho" 
Rodiér Oeorges, directeur de la S. O. Cf:,.. F. A." 

Atakpamé; ., 
('JOllthier, directeur de la C G., T., Agûu. 

, 
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M.M. 

M,M. 

:M.M. 

Dr. 
Dr. 

..M,M. 

Il ELECTEURS ÉTRANGERS 

Olympia Sylvanus, agent de la U. A. C., Lomé; 
Leitch, agent de la maison' John Hol!, Lomé; 
Archambeau (hôtel Archambeau), . Lomé; 
Karambilas, commerçant, Atakpamé; 
Hadjopoulps, commerçant, Palimé.. 

[l! _.. ELECTEui,s ORIGINAIRES DES PAYS , . ' 
PLACES SOUS MANDAT .' 

A - FRANÇAIS: 

Jazzar Fouad, commerçant, Lomé; 

Jazzar Kali!, commerçant, Lomé; 

A. M. Nassar, commerçant, Lomé; 

Aouad Bechara,. comm.G<çant, Lomé; 

Aouad Pierre, commerçant, Lomé;' 

Habib Joseph', commerçant, Lomé;. 

Nassif Antoine, commerçant, Lomé; 

Geoara Farid Antoine, commerçant, Lomé; 

Nassar Diab, commerçant, Lomé; 

William Victof4 commerçant, Lomé; 

Toufi~ Fads, éommerçant, Atakpamé. 


IV - ELECTEURS ORIGiNAIRES DES PAYS 

Pl..ACÉS··SOUs MANDAT 


B - FRANÇAIS: 

Ferdinand Anthony, Lomé.; 
. Peter Adjangba, Lomé; 
Lucas Senayah, Lomé;. 
Marguerite Sanvee, Lomé; 
Albert John Mensah, Lom<'; 
James Odjo, Lomé; 
Ad.mou ,Aboudoulaï, Lomé; 
Pelira Olympia, Lomé;, 
Anthony Mathias, Lomé; 
Vinz Adama Ayivi; Lomé; 
Charles Ayivor, LOmé; 
André Justin Kponton, Lomé; . 
Robert Oomez, Lomé;. . 
d'Almeida Michel, Lomé; 
Aglago Doute, Lomé; 
AhU Nayo Bruce, Lomé; 
Geraldo Moussé; L.omé; 
Joseph Comlan, Lomé; 
Emmanuel Bamezot)., Lomé;
Boko Agboqja, Lomé.; 
Damba!>a, Lomé; 
Isaac Amadou, -Lomé; 
Sariki Pawoa, Lomé; 
Oodje, Lomé; 
Pierre Yehouessi, Lomé; 
Alas.sani Moussa, Lomé; 
Anoumou Bondi, Lomé; 
Messan Avonyi, Lomé; 
Gabriel Fatom, Lomé; 
Agbemeho, Lomé; 
Koumi Kponvi, Lomé; 
Gnakpo Hot'Ûu, Lomé; 
Fianyo Kloutsé, Lomé,; 
Simon Agbobiassé, Lomé; 
Toff. Eklou, Lomé;. 
Moussa Sileman':l., Lomé; 
Sodoké Donou, Lomé; 
Akakpo Agbavidor, Lomé; 
Agbevado Sassi, Lomé; 
Christian '" K()kouvi, Lomé; 
Adigoun, Lomé; 
DédéOccansey, Lomé; 
Cosmas Dos Reis, Lomé; 
Aoudja Foli, Lomé,; 

M.M. 


• 

• 
1 

André Sodji, Lomé; 

J, O. T. Alawa, Lomé; 

Berthe, T. Mensah, Lomé; 


. Paulin Aguiat;' Lomé; 
Confort Ayivi, Lomé; 
Ernest Fiawoo, Lomé; 

.Adjeoda Ahiabou, Lomé; 

Louise Ankrah, Lomé; 

Matheo Akpakpa, Lomé; 

John G, W, Ankrah, Lomé; 

Simon. Aboni, Lomé; . 

Kémé Akpenou, Lomé; 

BossOu Sokpoh, Lomé; 

Julia Amarin, Lomé; 

Hermarm Sodjati, Lomé; 

Andréas Houngbéké,. Lomé; 

Mathieu Anatole, Lomé; 

Patrick T étté Agbo, LOlllé; 


,Alfa Gbadamassi, Lomé;. 
Confort Fumey, Lomé; 
Semekonon Agbevan, Lomé;
Anthony Àpaloo, Lomé; 
Hundjokpé f(padenou, Lomé; 
Djatougbé Sokpo, Lomé; 
Akakpo Agbohessou, Lomé; 
Martin Gozo, Lomé; 
Anna Apaloo, Lomé; 
Agbevado Sassi, ,Lomé; 
Mana Gaba, Lomé; 
Nkonou Winfried, Lomé; 
Dédévi Agnès) Lomé; 
Florencia Aquereburu, Lomé; 

Confort Forson, Lomé; 


•Ablawo. 	 Kpeglo,lpmé; 
Kossiwa Ado, L01l1e; 
Ayaba Christine, L~mé; 

." 

Lylie T.makloe, L<\rné; . 

Elisabeth Pomewognan, Lomé; 

Kossiwa Kpossi, Lomé; 

Adjowa Tel Guillaume, Lomé; 

Elise Latré Lawson, Lomé; 

Koko Lawson, Lomé; 

Edo Zokou, Lomé; 


. Akuélé.Komako, Lomé; 
Keth Kukilbo, Lomé; 
Massie Gaba, Lomé; 
Augustin Tagbor, Lomé; 
Foli Agbessinou, Lomé; 
Rosin. Akuesson, Lomé; 
Catherine Toyi, Lomé; 
Célestine Mensah, Lomé; 
Dedevi Assoit, Lomé; 
Koyo Nelly, Lomé; 
Vizan Tinogbé, Lomé; 
Dopevi Boccovi, Lomé; 
Cécile Mens.h, Lomé; 
Bankoley, Lomé; 
Sadiko4 Aminou, l,.omé; 
Marna Hola[a, Lomé; 
Sissi Kokoa, Lomé; 
Ametowoyo, (orné; 
Gnatopé, Lomé; 
Wodi, Lomé; 
Richard Lassej" Lomé; 
Fred Fias.é, Lomé; 
'Stephen Oc\oo, Lomé; 

Agegee Francis, Lomé; 

Akakpo. Lomé; . 

Ignace Galley, Lomé; 

Adadé Théophile, Lomé;' 
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·M.M. Dotsé Ayikpé, Lomé; 
.> Apedo Gbekoll, Lomé; 

Gabriel Agbessi, Lomé; 
Missodé, Lomé; 

• 	 Wendelfnus Dognon, Noépé; 
Pierre GagH, Noépé; 
Kossondé, Noépé; 
David Avokpo, Noépé; 
Abia Aglago, Noépé ; 
Felicia Lumoshie, Noépé; 
Emmanuel fïa\vco,Tsévié; 
Joseph Figah, Tsévié; 
Léonard Fiawoo 1 Tsévié; 
Mathéos Kpéglo; Clapé; 
El~as Dognon, Tsévié; 
Peter Lawson, Tsévié; 
jos.eph La"'son, Tsévié; 
Pierre Kavéguê, 'Tsévié; 
Alfred Atipoé,' Tsévié; 
Bernard Amouzou, Tsévié; 
Boniface Kavégué, Tsévié; 
Edo. Théophile, Agbelouvhé;. 
Clémence Hégnon, Tsévié; 
Christi.n Aziaméti: Tsévié; 
Vitu. Agbétossou, Tsévié; 
Alex Vodjogbé, Tsévié; 
Céphas Lawson, Tsévié; 
Christian Adjra, Tsévié; 
Gablle! Agbobli, Tsévié; 
Gustave Gadégbékou., Tsévié; 
Robert Zavon, Tsévié; 
Alfred Amégeè, Tsévié'; 
Georges Adoukpo, Tsévié; 
Michel Nouvlo, Hayé.; 
Agouda Kouassi, Gblainvié; 
Tégbé John, Agbelouvhé; 
Aloysius Kavégué, Tsévié; 
Céline Fiawoo,. Agbe!<luvhé; 
Mahoussi AHavi, Agbelouvhé; 
Koffi Sillomey, AgbeI<luvhé; 
Syl\'anus Kétenipi, Agbelouvhé; 
Gustave Wodi, Agbelouvhé; 
Emmanuel Agbo, Agbeloùvhé; 
Gerhard ~gballouvj, Agbelouvhé; 
Sal<lmé 1iamakl<le, Agbeloùvhé; 
Ernest Tamakloe, Agbe16uvhé; 
Kodégou Louis, Agbelouvhé; -
John Gakla, Tsévié; 
Komi Ehia, Tsé\iié; 
Aklassou GuéY<lvo,' Dalavé; 
Akakpo K<lussougbo, Davié; 
Raphaël Ahiabor, Assonié; 
Mathieu Téko, Tsévié; 

. Théophile K<lmlan, Assahoun; 
Akollmany Andréas, Assahoun; 
Awouno Amégnito, Assahoun; 
Tay John, Assahoun; 
Sedjro Théodore, Assahoun; 
Linus Agbakla, Assaholln; 
Nathan, Assahoun; 
Adjor Cyrilius, Assah<lun; 
Anasthasills Dangbonvi,' Assàhmm ; 
Pierre rlllnkpéto, Assabolln; 
Aloysius Kép.omé, Assahçun; 
Messan Dè, Assahoun; 
Samuel Eglé, Assahoun; 
Samuel Akoua,"Assahoun; 
Andréas Kondo, AssahoUll; 

. Banman Afangbédji, Assahoun; 
Andréas Bossou, Assaboun; 

'1 
M.M. Ayao Adabr'l, Assahoun; 

Bernard Pakon, Assahoun; 
:i Emmanuel d'Almeida, Agbelouvhé; 
il K<luassi August, Agbelouvhé; 


Wendel Amollzall, Agbelouvhé; 

Mauriee Am~gashi~, Tsévié; 

de Campos Boniface, Anécha; 

Byll Cataria, Anécho; 

Coucoow Félix, Anécho; 

de Souza Gervais, Anécho; 

Lawson Georges, Anécha; 

Wilson Jonathan, Anéch<l; ,

Salami Latoudji, Agome-Olozou; 

Améganvi Linus, Agom~Glozou; 

SitU- Félix, Anécho; 

de . Souza O. Jean, Anéch<l; 

Kagnizoun J<iok·oè, Anéch<l; 

Akibodé Théodoré, Anécho; 

Yehouessi Françoi$, Anécho; 


!i 	 AJ,akpo Daniel, Anécha; 
Akouesson Vincent, Anécho; 
de 'Souza Emmanuel, Anécho; 
Mensah Koumaka: Fred, Anécho; 
Viag'bo Joseph, Tabligbo; 
Sokpoh Léopold, alidji; 
Mensah Cosmas, Vok<l\ltimé; 
Afram KouakolI, Tchékp<l-Dédékpo; 
Thoror Louis, Togoville; 
Edorh Akakpo, Agouégan; 
Doseh Casimir, Vogan; 
Ayessou William, Vogan; 
Lawson André, Anéchq; 
Akpabee Charle~ Aklak<lugan; 
aamekossi Akpoble, K<luvé-Atran; 
Akakpo Rudolph, Vogan; 

. Assignan Albert, Ahépé-Apéd<lmé; 
1 Lawson J. Léop<lld, Vogan; 


Sodatonou Raphaël, Anécho; 

Kpont<ln Emmanuel, Anécho; • 


. 'Ali ,à.lphonse Ml'nsah, Atakpamé; 
Dotsé' Sigfried, Amou-ObJ.o; 
Koutch,:iro Jean, Atakpamé; 

i Komlan Ahadji, Atakpamé; l ' Mensah Tamakloe, Anié; 
Kouassi Gabriel, Tchakpali; 
Afidegnon Stanislas, Atakpamé; 
Nah Hallah, Atakpamé; 

1 

:j Koffi Joseph, Atakpamé; 

Ayikoué Mathias, Atakpamé; 

Kouassi, Atakpamé; 

Alipui Clabriel, Atakpamé; 

Bedja Gabriel, Atakpamé; 


Il 

.Tété Sabouté, Atakpamé; 

Akpa' Koussoukpé, Atakpamé; 

Fantognon Eloi, Anié; 

Tokanou Kpang:o, Gléi; 


1 

Gnadjogbe Glikpo, Atakpamé; 
i',1 	 Ayité Joseph, Atakpamé; 

Mensah Laurent, Atakpamé; 
Djahini Sanou, At.l,pamé; 
Segla Michel, Atakpamé; li 
Lawson John, Atakpamé; 

i " 	 Féliho Vincent, T ohoun ; 
Apaloo Michel, PaUmé; 
Qunter Kouassi, Pa limé ; 
Dossou Paul, Palimé; 
Hlomador Etienne, Palimé; 
Armathoé Robert, Palimé; 
Ayekplee Stephan, PaUmé; 
OI<lh Albert, PaUmé;' 
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M.M. 	 Gottfried BadaÎ1un, PaUmé; 

Aheto Richard, PaUmé; 

Kodjogah Joseph, PaUmé; 

Norman' Paulin, PaUmé; 

Emile Kpétoé, Palimé; 

Ben Woamédé, PaUmé; 
j. Kouassi Adjimah, Ag'Qu-Agbétiko; 
Bokq Atso}l, Agou-Akoumahou; 
.liermann Tsogbé, ~Mayondi-Klo; 
Georges Degbe, 'Kpadapé; 
Womitso Kesse, Kpele-Ele; 
James Tsogblo, Dayé-Kakpa; 
Fritz Bassah, Dayé-Apéyémé; 
Adjimah Richard, Palimé; . 
Bakouna Edouard, PaUmé; 
Agbeko 'Klouvie, PaUmé;" , 
Agliolia~ Graham, Agou-Gare; 
Akouesson Andréas; PaUmé; 
Amegbo Gbawodeme, PaUmé; 
Amouzou Konou, Palimé; 
Ahiekpor Thomas; PaUmé; 
Ataklo ,Ootwalt, PaUmé; 
Awouldou Venance,- Pàlirrié; 
Anipa Dominique;, Y éviépé; 
Dogbé Kokou, PaUm'é; 
Elessèssi Daniel, PaUmé; 
Gapé Michel, Palimé; . 
Oeraldo Kouassi, PaUmé; 
OIassou' Paul, Palimé; 
-liaigbô' Paul, Wouamé;' 
I-Ilomashie Adam, Wouamé; 
Koudjodji Isaac, Wouamé; 
Kodjo Paul, ~ouamé; 
Jonas Togbetsé, Wouainé; 
Mallet Sylvanus, Wouamé; 
Nudanu Simon; Palimé; 

,Otto 	Ametépé, PaUmé; 
Agbemagnolé, Pali.mé; 

• 	 Tamakloe Alfred, PaUmé; 
Tamakloe Théodore" Palimé; 
Tohun John, PaUmé;, 
Nico Yao, Palimé; 
Gérard Agboli" PaUmé; 

'Klou 	Emmanuel, ''PaUmé; 
. Emmanuel Awoédoe, Palimé; 
St~phan, Dobou, Palimé; 
Kolagbe Philippe, Woùamé; 
Pierre Agbotsi, KpadaPé; 
Lavoé Appoh, [>alimé; 
Abbey Gaspard, Palimé; 
Abalo, PaUmé; 
Anasthasius Yao, Kpadapé; 
Joseph Segla, PaUmé; 
Ladji Gabriel, PaUmé; 
Beklou, ~ Palimé; 
Gabriel Kpesse, Palimé; 
Robert J\>\ensah, Màyondi; 
Charles Koffi, Atigbé-Dzogbepimé; 
Alfred Kodjo, Agou-Çlare; 

~ 	 Simon FoHy, Gbalavé; 
Fritz Konou, Klonou; 

,, 
M.M, 	 Nyamalor Joseph, Agou-Gare; 

1 
1 	

. Emmanuel Maoupé, PaUmé; 
"L Andréas Agbodjan, Kotlssountou; 

Adahra' Ambroise, Agou-Gare; .li Demasor James, Agou~aare;_ 
Winfried Ane, Agou-Kébou-Etoé;i' 

1 	 Christian Segbedji, Agou-Akoumahou; , 	
Redney John, "Agou-Gare; !1 
V. Khalé, PaUmé; 

Klou Walter, Yéviépé; 


!I 	 Evariste' Savee, Agou-Gare; 

Alfred Etsé, Agou-Gare; 
il 'Erasmus Attigan, Agou-Gare; 
li Cyprien Mensah, fiàingba; 


, Théodore Dokoé, Kpélé-Elé; 

Abotsi A l'or, PaUmé; , 

Togboui, PaUmé; ... 
Bawa, 	 PaUmé ft .~

ii Biraïma, Palimé; 

. Bar.rigah, PaUmé; 

Ekué ~ Godwin, Sokodé;. 


Il Amorin Alfred, Sokodé; 

1 ~ La\vson Édouard, SOKodé; 


Fiawoo Edmond, Sokodé; 
,1 

Hungnes Achille, Sokodé; 

Charles JUle,; Sokodé; 


1 Fiawoo Samuel, Sokodé; 

Jlili Bodjona, Lama-Kara; 

Agba,yissah Ignace, Lama-Kara; 


1 Kouassi Bornet, Lama-Kara; 

Dekpo Conrad, Lama-Kara; 


1 	 Lawson Richard;, Lama-Kara; 

Talle Gabriel, Lama-Kara; 

.]. Adjakloe, ,Lama:Kara; 

'Soulemane, Lama"lj'fara; 

Missi Aoua, Mango; 
Mahama Yarbaba, Mango; 
Bara Adjassou, Mango; ~ 
Amadou Mandé, Mango. , 

1 

,',,' " Commandem ent indigène 
Par arrêté nO ô28~dt1 ,- 
13 novembre 1941. - L'arrêté nO 456 du 23~ août 

1941 portant nominatJon du chef de canton de Bàssari, 
est' complété ainsi qu'il .suit '.' 

« 11 aura droH en cette qualité à une solde annuelle 
de Trois mîlle frànes ,(3.000 frs.) payable à terme 
échu et par trimestre !.,. 

l',' Par arrêté nO 629 du: ,
13 novembre 1941. - Le nommé M' Barma' est nom

!, mé chef du èanton de Mogou (subdivision) atitonome de 
Mango) en remplacemet1~du nomméSambiani, décédé. 

Par arrêté no 633 du , . 
15 novembre 1941. Le nommé Kinaoui est nommé 

1 chef du canton de Bitjabé (cercle de Sokodé, subdi,i vision de Bassari), en remplacement dll nommé Seid01I, 
<iécédé, 	 ' 

Le nommé K-oudjoho est nommé chef du canton de 
Dimonri (cercle de Sokodé, subdivision de Bassdri); 
en remplacement du nommé Ou ad jama né, décédé. 

Lè nommé lssitou est nommé chef du canton de 
Mathias Alotso, Gbalavé-Tsadomé; 	 Bapuré (cercle de Sokodé, subdivision de Bassari),
Hlomador Emmanuel, Palimé; 	 ,1 en remplaœment du .TJ"mmé'_Ouadja, décédé, 
Mathias 	 Adjessi, Agotimé-Dzoukpé; l' 

Par arrêté nO 634 du :Eklou Yado, Agou-Tomégbé; i 15 novembre 1941.- Le nommé Tiem, chef du can-Vitus Abotsi, Wouamé; 
. 	 1 ton de Pana et ·chef supérieur des Gourmas, estWovagbe Amekougee, PaUmé; 

1· chargé provisoirement· des fonctions de chef du canton Ignatius Apedo, l\pelé-Ooudévé; 
,.1 de Nakitindi-Laré (subdivision autonome de Mango),Alphonse Kodja, Agou-Oare; 

Cil remplacement du nommé Nam Tchougli, révoqué, Tété Augustin, Agou-Gare; 
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Commi"sions 

Par décision nO 806 du: 
11 novembre 194 L • - Son1 nommés membres de 

la commission prévuè il l'article 1er de l'avenant nO 4 
en ,date du 26 janvier 1939 au 'bail de la plahtatîon 
de Baguida, en dehors de ceux nommément désignés : 

M. OHeu, agent de la Société Commerciale de 
l'Ouest Africain, représentant du oommerce IDeal, 


M, Félicio de Souza, l1:o!able-planteur. 


Par décision nO 812 du : 
14 novembre 1941. La oommission chargée de SHr- ' 

veiller et. de ,cOrriger les épreuv~s du ooncours dl! 
18 novembre 1941 pour l'emploi de- commis d'admi
11istration est oomposée ainsi qu'il suit: 

M, Dulphy, admiriÎstrateur des' coloniés, 
chef de cabinet du Commissaire de France 
au Togo . ' . , ,Président 
M.A.~. Degoul, commis de 1re classe _des' 

servioes civils des .oolonies, .chargé. 
de la sectio11 du personnel, 

Dosoou Augustin,' commis principal Membres 
d'administration, , 


Amah Georges, oommis d'adminis
tration de * "classe. , 


Elle se réunira le 18 novembre 1941 à 7 heures 30 

. il li! salle des conférences 'du gouvernement, 


- _DégrÈ:v~ment ,.;;.. Remises gracieuses - Re:~bo~rsemènt 

Cotes irrée4uvrablcs , 

Par arrêté 644 .du : 
UO 

20 novembre .1941. Sont accordées les remises 
graciruses ci-après: 

Impôt persolUUJl et radiai des presülüons 
. Exercice "1'941 . 

PaUmé 	 "'····.,···,.···,....==,..,.."'....,..,.""'iI11 
230 rs. 40 rs. 

'1 

i
. 
i 

l'
l
I

1 

, 

li 

il,1 

!: 

li' cadre local lndigène des travaux publics à 	 l'un des3 -' Stilll., .. , .230,~ 4Q,~ "11 emplois comportant· 'un traitement de 8,200 francs
230,- 40,- .4 Steiner . . " est fixée au jeudi, 11 décembre 1941. La1iste défini

5 ·Rimle ,., 230,- 40,- l' . tive des candidats admis à subir les épreuves sera 
-1:-150--- 200,,- 'arrêlée le 1 er décembre 1941. . 

! Le ;'ombrè de places disponibles est fixé à 3 pour Atakpamé 
le cadre des maltres"'Ùuvriers des travaux publics,'230, 40,- ,Rôle n" 60 art. 19 R. P" Kn~bel,. , ; . Les nominations seront 'prononcées dans chaque' ca40,-< ; 

Rôle n"J98 art, 1 R, p, Kaimar.. , . ," ,~ 1 le230,~ 40,- ,2 Bozzeti. , , 

230.~20 Ge:-;ter:, . .. 
230,-- 40,- i 

22 Cottez, . \ . 
21 Szmauia ' 

230. 40.- i 'l' 
230, 40,~ 1,23 Sin~on .. , .' 
230,' 24 Noël:.,., . .4~ 

240,.1.380,-

Radwi des prestations, exercice 1941 : 

. Trésor. 


. Rôle rio 141, artic1è 31, Robert Alexandre . . 	 4<n frs. 
Taie Sur armes perfectionnéeS: . 


Sansa/méo/Mungo, • 

Rôk,no 139, article 3, Sermisoni Paolo. 20 Trs. 


Sont admises en non-valeurs les cotes ·irrécouvrables 

des contributions directes suivantes: 


EXERC'CE 1941 
"l'." 

Impôt sar indigènes catégorie ordinaire ': 

Sansatmé-Maflgo. fl"o. 


Rôle no 134, art 13 10 cotes à 19 frs. 190 1 l, 

Rôle no 188, art 18 120 cotes à 19 ffS, 	 2.280 

2..4'70 
 :1 

" 

Le tresorier-payeur est autorisé à porter ces dégrè
vements et cotes irrécouvrables en réduction de ses 
prises 'en charge,' . 

Est autorisé le remboursement à M, Charles, <lirec
teur de l'Unelco' à. Lomé, de la snmme de : 

Trésor. 
Rôle n" 141, article 8 - Impôt personnel 
. et taxe additiOlinelle . . , ' 483 frs, • 

Enseignement 

Par décision n" 804 du: 
11 novembre 1941. ~- ,M, Dogbé Godwin, commis 

d:administratioll de 3e classe, est chargé du. Gours de 
sténographie et de dactylographie à l'école primaire 
supérieur", en remplacemént du commis d'ad'minis· 
tration prindpalFoUy MicheL . 

Le oours aura lieu 3·fois par semaine de' 18 heures 
à 19 heures. .'. . 

M. Dogbé G'odwin aura dro'it. à l'indemnité prévue 
· ~~r~~~. téxtes . en vigueur p~: les oou~~ populair,es 

Par décision no 805 du :' .' 
11 ·novembre 1941'. Les articles 1er et. 3 de la 

décision n" Ô1.3 du 22 août 1941 sont et demeurent 
abrogés, ',. ' 

Les conoours pçui l'âdmissLon dans· le cadre -des' 
instituteurs et dans le éadre. des moniteurs de l'ensei
gnement privé auront lieu à"Lomé les: lundi 15 dé
cembr.e 1941 et joorssuivants, . . 

Les commissions' d'examen chargées de faire subir 
les épreuves restent celles fixées par là décision n" 708 

,du 30 septembre,1941_,--, ___ 

E~amens pr~fessionn~l$ 

.Par décision n" 814 du:" . 
i4 novembre 1941.. La date de l'examen pro

fessionnel imposé aux candidats à admettre. dans le 

dre par ordre de mérite et _dan~ la-limite des places 
ci-desSIUs fixée. Ces nominations anront leur effet à 
compter dll 1"' janvier 1942, tant au point de vue de 
la :solde qU\! de l'ancienneté. 

.Par décision n" 815 du : .-' 
14 nove.:nbre 1941. La date de l'examen pro-

Jessionnel imposé aux' candidats à admettre dans le 
cadre local indigène des c/lemins de fer et du wharf 
à l'un des emplDis comportant nn traitement de 4,600 
francs est fixée au jeudi, 11 décembre 1'941. La liste 
définitive des candidats admis à sUQir les épreuves 
sera arrêtée le le, décembre 1941. . 

Le nombre de places disponibles est fixé à : 
4 pour le cadre .des facteurs enregistreurs; 
4 pour le cadre des chefs d'équipe; 
3.pour le cadre des mécaniciens; 
4 pour le cadre des >ouvriers, 
Les nominations seront prononcées dans chaque Ca

dre par- ordre de mérite et dans la limite des places 
cicdessus fixée, Ces nominations auront leur effet à 
compter du le, janvier' 1942, tant au p>oint de vue 
de la solde. que de l'a~cienneté.:.... 
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l' 
Par décision nO 816 du: il" 
14 novembre 1941. - Les candidats déclarés admis- n 

sibl~ 11 l'examen professionnel dont les modalités l' 
et le programme sont fixés par l'arrêté 498 du,:; sep- . 1 

tembre 1941, et qui n'auront pu être nommés faute J' 
'de places disponibles, pourront s'ils en font la de-' 
mande être admis à la classe de début d'un emploi i 
subalterne dans les conditions prévues au paragraphe 
1 de l'article 3 de l'arrêté 239 du 1er mai 1934. 1 

Leur admission pourra avoir effet, éventuellement à 
compter du· 1er janvier 1942, 'tant au point de vue' 
de la solde que de l'ancienneté. 

Le nombre de places offertes est fixé à : 

4 pour le cadre des chefs de trai!!; 

1 pour le cadre des chefs d!équipe; 

1 pour le cadre des mécaniciens; 

3 p9ur le' cadre des ouvriers; 

1 pour le cadre des pointeurs, 


1,1 
Internement administratif 

,Par arrêté nO 625 du :. 
• '11 noveril~re 1941, - Sont internés administrative

ment pour une durée d'un an dans un local dépendant , 
de la prison civile à Lomé, .pour .g~te!1tjo.Q ,(le,. ~J~4L :! 
d~._I!roPhRal.lde.. !ll.Itj:n.'!!!9.!!al~, . les nommés.: '. . 

10 ,- :..tnakp JQseph, 'âgé de 15 ans~ né à Lama.; 
I(ara, fils de .feu Mouzou et de' N'Déi, aide-cuisinier 
demeurant à Lomé;' 
.20 TchiQU Grégoire, âgé de 15 ans. néà Lama-

Kara, fils de feu . Tchédré .et de N'Djame; aide-cuisi
nier. demeurant à Loiné. . 

. Par arrêté no' 658 du:-'-'- 
. 24 novembre 1941.' - Sont internésadmini~trative-

ment pendant la' durée des hostilités dans un' focal 
dépendant de la prison civile à Lomé, les nommés: 

1" - Richard (Foley, Ioseph, oCAshiongbor), né à 
Lomé en 1903, fils de Richard Aslii'ongbor et de Anna 
Ewladé,. employé de oommerce, demellfant' à Lomé; 

20 - Mamoudôù (Diallo), âgé "de 30' ans .environ, 

l' 
1 

l' 
i 
i 
1 

' 
i 
1 

'1 
né li Dori (Niger), fils de feu Amadou Diallo et de, i 
Fatouma, demeurant à Agbozomé' (Oold-Coast); 

30 Kodjovi Madjr!, (lsiQore), né à Agçiué (Da-" 
nomey) vers 1908, fils de feu A~ouété Madjrï et de 
feue Dédé Messanvi, ex-tailleur, demeurant à Kpédjé i, 
(Togo Britannique), . , .. 

Licencès 

Par arrêté no 641' du : 
· 20 novembre 1941. - Sont accordées pour l'année 
1941 les autorisations supplémentaires· de licences 

·ci-après: 'i ii . 

CERC'LE DE LOMÉ 

. Licence de 2- classe: 
,. 

Mensah Albert John" 1 à Lomé. 
Licehee de 3e classe:' 

Oeeansey Dédé . . . 1 à LOmé. 
----, 

-
Mission géologique au Togo . -- . . 

Par arrêté no 631' du : 
13 novembre 1941. - Est abrogé l'arrêté nO 20 du 

12' janvier 1940 'mettant une avance de 20.000 francs 
à la disposition de M. Chermette, géologue principal 
chargé de mission °au Togo.' . ' 

~o.DnQies anglaises
• 

Par arrêté nO 627 .du : . 
12 novembre 1941. - Le trésorier-payeur est excep

tionnellement autorisé à recevoir du receveur de l'en· 
registremènt, la somme de: une livre huit shillings 
huit pence et trois di'Xièmes, provenant de biens 
vacants. _ . 

Cette monnaie sera reçùe a~ taux fixé par l'arrêté 
du 26 janvier -1939. 

, Remboursemen t 

Par arrêté nO 643 du : 
20 1\9vembre 1941. Est autorisé. 'le rembourse

ment des sommes suivantes indûment perçues par 
l'agent spécial de Palimé les'12, 14, 15 et 18 octobre 
1940: . . . 

Vao I(oudjigan, cultivateur demeurant à 
Agou (PaUmé) : . . ,'. , , .'. .... 150 frs. 

Loo . Hounga, .cultivateur demeurant à 
Agou (palimé). . :'" .'. 300 

Kpoguin Tsogbé, cultivateur demeurant à 
Agou (Palimé) . ,. 150

Obodogbidi Abotsi, culiivateur demeuran!· 
à Agou (PaUmé) : . 300 

Aw,ome Esso, cultivateur demeurant à' 
.Agol! (Palimé) . .' . . 

Total 996 

Rôles 

Par arrêté no 630 du: 
13 novembre 1941.' - Sont approuvés et rendus 

exéeutoires les rôles primitifs et supplémentaires, exer
cice 1941, dont le détail suit, s'élevant à 'Ia somme 
de: SoIXANTE DIX SEPT M(tŒCENT QUATRE VINGT SEllE 

_. 
i . ,•

-1 NU$ DES 1 MONTANT TOTAL, AGENCE· NATURE DES CONTRIBUTIONS
RÔLES u DES RÔLES. j! ! 

. , 
-

Lomé (C.M.)Il 201 Impôt personnel et taxe additionnelle 1.525, Il:';.Rachat. des prestations . 2.j0, 
1Centimes additionnels 69,~ 1,834,

~-_._- ,
202 - Contri bution des liç:enc,es 3,000, 1 

Centimes additionnels .. .150, 3.150,
1203 - Ta:-;:e sUT les arme~ de traite 1!l4.~~ 
iCentimes additionnels . 5.20 109,20 

-~-_. -
204 - Taxe'sur les bicyclettes, 7.185.

Centimes additionnels , 335,30 7.520,30 

205 
 Taxe sur les chiens 320,"

CCJ;ltimes additionnels 16,
'

336. 12.949,50.._. --_._--_..._ - il report;;r- .~., 

i ,t, 

90 



-----------------------------

-----

lor décembre 1941 JOURNAL OFFICIEL DU TERiuTOIRE Dù TOGO PLACÉ sous LE IIjANDAT DE LA FRANCE 625 

-


235 

1 
' 

MONTANT i 
AGENCES 1 NATURE t)ES CO:-;TRIBUTIO:-;S TOTAL 1" DES RôL.~S 

i 

12,949.50 
206 Lnm; S.Mi,i,;.. Impôt personnel et taxe additionnelle 

Rachat des prestatiQns- ~ 4ll.- 278,
207 Impôt sur indigènes catégorie ordinaire 1,488,
208 2.680,Contribution -des patentes.:-. • 
,209 750.-:
210 

Contribution des licences ~ • 
2,376.- . 

211 
Taxe sur aunes non perfectiotlnées. 

11.322.
212 

3.750 Taxe sur les véhicules. . 
Anécho Impôt pergo~nel et taxe .dditionn~lIe 250,-

Ra~pat des prestations • ~ 40,
, 

290,
213 37.50 
214 

Rachat des- prestàtions tndigènes " 
.207,

215 
Rachat -des prestati9n$ indi'gènes 
Contribution des pateiites L. • 10.375.

216 f.700,
217 

Contribution des licences. " 
2.485,--Tax~ sur- les armes non pe.rfectionnées 

218 Taxe sur les bicyclettes • 10785., 25.879.50
----'550,219 Atakpamé Impôt sur là population fl<;tt~nte. ' 

220 Rachat dès presfations. . " . • , . ,15..,221 42:~ , 
222 

Rachal dés prestations. " ~ 

Contrihution des patentes ~ 3.265.-'
223 Con tribution d-es licences . 2525,
224 _ Taxe sur les armes non perfectionnées. 3.488."":' 

!225 ~Taxe sur les, bicyclettes. 765. 10.650•...,: 
226 

-_-..:: 
La01a-Kàra Impôt sur i~dlgènes catégorie ordinaire ,459.

227 Impôt sur la population flottante - 540,
Rachat des prestations indigène.• ,. "~28 '" 200.

229 ~orltributiot1 des patentes,' - - . 2.100.
230 Contribution des'Iiçences 50,'. . 
231 16,_Taxe ,sur les armes non pe:rfectionnées. i 
232 4.325,- . jTaxe sur les véhicules .' 960.-

-,---,----'..
233 Taxe sur les armes non perfectionnées~ 4.360,-
234 ImpÔt sur indigènes catégorie ordinaire 2.151.

Impôt sur la P'lpula'tion fl,lIlanle 1 5UO,~' 
Rachat des pre'statfons ipdigène.~ 175.
Contribution de." pa.~entes. ~ ;~, ~ 1..780,-
Taxè sur les bicyclettes. • 375, - 10.341,- ! 

--~------- ~-----~ 

S/Mango Impôt sur ind.igènes catégorie ordinaire ___,,::,1:.,:,7:.::2-:;9:,,.-__I___C1,:,:7.:;;29.- . '1 
" . . TOTAL - n.196:-~1 

La 'date de mise en recouvrement de ces, rôleS est fixée au' 15' novembre 1941. 

Survdna~~.e des pr~x 

Séance du 8N';vembre '94' 
G. B. O. 

Sardines à l'huile. marque '. Gauthic," - L" bolte 6.!j0· 
Ci. F. A. O. 

Farine marocaine ~ Le kilo, . . . . ... 7.- _l,' .
Terrains domaniatlx 

' 

-'--' 
Par arrêté nO 64,6 du: , 

, 

[ 
20 novembre. 1941. - Est approuvée l'attribution 

provisoire à M. ,Badjéné Louis, employé de commerce, 
demeurant et. domicilié à Atakpamé, agissant én son 
nom pers>onnel, d'un terrain domanial·de la ,pontenanee 
de " ares 20 centiares, sis à Lomé, ccrcre' de Lomé, 
oonstituant le lot no 7, parcell~ 104 du terrain imma
triculé au Iivre·foncier dl! cercle de Lomé, volume III ' 
nO 511 aux conditions stipulées daris' le cahier des 
'charges préalable à' la mise en adj'lldication et mpyen- [1 
nant le prix de Vingt:~ix mille.. cent francs, : 

Par arrêté nO il'I7 du: 
20 novembre 1941. - Est appr:ouvée l'attribution Il 

provisoire à M. -Rustico 'A. Janvier, commerçant à 
Lomé, agissant ep son nom pers>onnel, d>'un terrain 
domariial de la contenance de 4 ares 10 centiares, 
sis à Lomé, cercle de Lomé, constituant le lot· nO 8, 
parcelle 104 du terrain ,immatriculé àu livre-foncier 
du cerde de' Lomé, volume III no 511' aux conditions 
stipulées dans le cahier des charges pr,éalable à ra 
mise en adjudication et moyennant le prix de, Quatorze 
mille six cel)ts francs. 

Par !!Tfêté nO 648 du: 
20 novembré 1941. - Est approuvée l'attribution 

pro~isoire à la dame Dotey Adjatougbé, revendeuse, 
demeurant à !:.omé, agissant en Son nom perronnel, 

- d'un terrain ,domanial de la contenance de 4arés 30 . 
centiares, . sis à Lomé, cercle de _Lomé, constituant le 
lot nO 9, parcelle '104. du tenain immatriculé au linc
foncier du cercle' de Lomé, vûlume III n" 511 al1X 
conditions stipulées dans le cahier des charges préa
lable à 1a mise en adjudication et moyennant le prix 
de Quinze mille cinq cents francs. 
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'1Par arrêlé nO 649 du: 	 Avis de bornage 

Par arrêté nO 650 du : 1: Todi, à l'ouest par une ruelle le 'séparànt du ,'/èrrain 
20 novembre 1941. '- Est approuvée l'attribution, Il , à Adjaho' ~odi dont gimmatriCltlation a été demandée 

20 novembre 1941. - Est 'approuvée l'attribution 
proyisoire à M. Quashie William, commis principal 
d'administratkm il. Lomé, agissant en s'On nom ét pour 
son compte personnel, d'un terrain doma:nial.' de ra 
contenance, de 4 ares 30' centiares, sis, à Lomç, 
cercle de Lomé, constituant le lût no 10, parcelle 104 
du terrain immatriculé au livre-foncier du cercle de 
Lomé, volume III nO _Sil aux conditions, stipulées 
dans le cahier des ,charges préalable à la mise en 
adjudication et moyènnant le prix de Douze mille 
francs, ' 

provisoire il. M. Anani Marlin, charpentier, demeurant 
à Lomé" agissant en son nom et pouLson, compte 
personnel, d'u11 terrain domanial de la clontenaflce de 

,4 ares 27ccntiares, sis à, Lomé, cercle de, Lome" 
constituant le lot ,n" Il,' parcelle 104 du terrain im
matriculé au livre-foncier du cercle de Lomé, vellume Il! 
nQ 511 aux conditions stipltlées dans lè cahier des, 
charges préalâble à la mise en adjudication et mûyen
nan! le prix de Vingt et un mille deux cents francs. ,,' 	 ,~ 

_ 	 ...__ .~ '" ",> 

P~r arrêté nO 6.51 du: 
20 novembre' ,1941. - EstaPPl1Ouvée'l'attribut!on 

provisoire à M, Akàkpo D""niel Obédévi, employé 
~ ,de1:o'nmeree à L'Orné, agissant en son nom et pour 

son compte personnel, d'un terrain domanial de la 
conte,nance de 4 .'res 55 centiares, sis à Lomé, cercle 
de Lomé, constituant le lo~ nO 12, parcelle 104 du 
terrain immafrioulé au livre-foncier du cercle de L'Cimé" 
volume III nO 511 :aux conditions stipulées dans le 
cahier des charges préalable à la mise' en 'adjudication" 
et moyennant le prix de Trente mille francs. 

PARTIE NON OFFtGlfLLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Trans~çtion:; i·~m<J;bi1ières 

Le Commissaire de France porte à la connaissance 
de toute personne à qui la propriété d'un immeuble. 
ou l'un des droIts 'immobiliers suivants: 

Nue propriété ou. usufmit d'un immeuble; 
Cpnstitution de servitude, d'hyppthèqile ou anti

chrèse; 
Apport' en Société; • 
Location' à bai! d'une durée ferme supérieure à neuf 

ans; 
a été transféré par un :acte ayant' acquis date 

certaine par 1a formalité de l'enregistrement, entre le 
1er juillet 1940' et le 20 octobre 1941, que la déclara
Hot! de cet acte doit être faite avant le 20 décembre 
1941 il. M. le Commissaire de France (Service de 
l'Enregistrement), . 

Aux termes de l'article 4 du décret du 8 août lQ41 
promulgué au Togo par arrêté 553 du 6 octobre 1941 
(J. 0, Togo 194L No du 16 octobre page 531) seront 
punis, d'une amende de 16 à '200 francs ceux quj 
n'auront pas accompli cette formalité à la date pres~ 
crite. 

Toutes pel"sonnes intére~Sée$ sont 'Invitées fi y assisterIl
1 

1 
nu à s'y falr".e représenter par _un mandataire nanti d'un 
pouvoIr réguUer. . . 

L 
Le 	 mercredi 7 janvier' 1942 à huit heures, il, sera·11' 

1 	
pr'Ûcédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
,à - Palimé, subdivision de \(Iouto, cercle du Centre, 

1 consistant en un' terrain rural, non bâti, ayant la forme, 
1 d'un quadrilatère irrégulier d'une: ,cŒltenance de 

15 	 ares 60 centiares, borné aU nord' par un passage,'1, le séparant du terrain à Christûphe Fofoé" à l'est par
i terrain à ,Albert Yovo, au sud par terrain à Adjaho 

Il ,pa_r le sieur Tomety Joseph Kouami, employé de 
\ 1 commerce, demeurant' et d'Ûmicilié à PaUmé, agissant 

Pour son compte personnel. suivant. réquiSition du 
l,l, 	 ' . 29, septembre 19'!.1, no 1177. 

,Le jeudi 8 janvier 1942 à' huit -heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 

, à Sokodé, cercle de Sokodé~ consistant en Un terrain 
'1'1 'urbain, "non bâti, en l'orme de quadrilatère irrégulier 

d'une contenance <le 76 ares 30 centiares, borné au 
_ nord" à l'est. et au suq, par terrain à Soul;' Assosso 

Alasassané Maliwoudo, à l'ouest par la rout~" vers 
Zçmgo 'dont l'immatriculation a été demandée par le 
receveur 'des domaines, domicilié.à Lomé, agissant 
a'l nom et 'ponr ·le compte du territolre du Togo" 
placé sous le mandat· de la France, suivant réquisition 
du 14 octobre 1941, n" 1179. .• 

, Le mercredi 14 janvier 1942 à neuf heures, n sera 
1 procédé aU bornage contradictoire d'un immeuble ,situé 
l:,' à Anécho-Payimé, cercle d'An écho, consistant èn un 

terrain rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone Il' 	 irrégulier, complànté de cocotiers d'une contali.nce de 
1 	 2 )lectares 12, ares 17 centiares, borné, au nord par 

terrain à Tychus Lawson; e,t Akpakpogan Amadoté; 
à l'est paf, terrain à' Témanou, au sud rar terrain à 
AmoU~Oll, à l'ouest par, terrains à Apedo et John 

" 	 K. Ohin dont l'immatriculation Il été demandée par 
le sieur Ohin John K, employé de commerce' demel1-, 

1 rant et domicilié à Anécha, agissant pour son cOmpte 
,1 personnel suivant réquisition du' 14 octobre 1941, 

nO 1178. 

li 

Elude de M' Pierre BARTOU, ••o""t-défenseur à Lomé:i 
AVIS 

i" .LA SOCIETE COMMERCIALE ET INDUS. 
i· TRIELLE DE ~ACOTE D'AFRIQUE (CLC.A.) 
li déclare que les certifiéats d'inscriptio!, deshypothè
'1 ques de Frcs: :<10,000, 35.000' et 35,DOD l,rises à son 
Il profit respectivement Sur les titres ·fQl1ciers Nos 124,
Il
1 

5aD et 501, de Lomé, ont été égarés, 

, Première insertion conformémellt {IIIX' dispositions 
! . de l;lItt, 99 du Décret du 24 Juillet 1906. l
i 	 Pierre BARTOLI. 

• 



